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PROPOSITION DE RESOLUTION
RELATIVE A L'AIDE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

EN FAVEUR D'HAITI

Le Conseil de la Communauté française,

Considérant le symbole puissant représenté
par le retour au pays du Président d'Haïti, grâce
à la résistance non violente de la population et
aux efforts déployés par l'Organisation des
Etats américains (OEA) et l'ONU,

Relevant notamment le taux
d'analphabétisme de 85 p.c. des Haïtiens et le
niveau de leurs besoins sanitaires dans un
contexte où, en 1993, 50 p.c. d'entre eux se
voyaient appliquer un diagnostic de sous-
alimentation par le PNUD et la Banque
mondiale,

Mesurant l'ampleur des tâches à accomplir
pour instaurer durablement la démocratie dans
ce pays et pour ne pas annihiler tous les espoirs
placés en lui, du fait des contingences sociales et
économiques extrêmement graves qui le frap-
pent,

Estimant en particulier qu'une coopération
technique et culturelle volontariste et rapide
constitue une condition sine qua non de la
consolidation de la démocratie et de la renais-
sance économique d'Haïti dans un cadre de
justice et de paix,
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Estimant que ce pays de culture franco-
phone (570 000 francophones réels et
250 000 francophones occasionnels) doit béné-
ficier au plus vite de la solidarité active et
concrète des autres membres francophones de la
communauté internationale,

demande au Gouvernement de la Commu-
nauté française

- d'accorder une grande importance à la
coopération de notre Communauté à la réorga-
nisation des institutions civiles d'Haïti,

- d'aider à valoriser les ressources humai-
nes haïtiennes dans des programmes de coopéra-
tion concernant les domaines de l'éducation et
de l'alphabétisation, de la culture et de l'audio-
visuel ainsi que de la santé,

- de proposer aux autorités haïtiennes
toute coopération nécessaire dans la perspective
de la tenue des élections libres et démocratiques
programmées pour bientôt dans le pays.
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